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concernant l’enquête publique SCEA DUTERTRE à PITGAM
du 1er avril au 3 mai 2019

Madame, Monsieur,

Par la présente, j'apporte mon soutien à cet éleveur de poules pondeuses qui souffre de l'acharnement 
idéologique de quelques individus.
En effet, et je le comprends, les consommateurs se détournent des œufs issus des poules en cage, aussi et 
contrairement aux idées reçues toute cette production ne peut être produite par des élevages plein air (trop
grosse emprise de foncier).
Par conséquent et comme c'est le cas dans des pays précurseurs comme l'Allemagne, où le bien-être 
animal est omniprésent, l'élevage de poules au sol est un bon compromis.
Ce dernier présente des garanties en terme de prophylaxie, notamment lors d'épisodes de grippe aviaire, et
affiche une densité de poules identique aux élevages plein air.
D'après le dossier, ce poulailler est équipé d'un séchoir de fientes qui va permettre non seulement de 
produire un excellent amendement organique mais aussi d'empêcher la divulgation d'odeur du fait de 
l'absence d'humidité dans les déjections.
Les Hauts de France sont en déficit d’œufs par rapport à leur territoire (importation d’œufs de Bretagne 
ou de pays tiers), donc nous allons avec ce projet diminuer l'empreinte carbone et ainsi favoriser le local.
Je suis de tout cœur avec cette famille d'éleveurs et espère voir la réalisation de ce projet bien pensé, car je
suis moi-même issu d'une famille agricole.
Fait pour servir ce que de droit,
Jean-Louis DEVULDER.


